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GUIDE POUR LA CRÉATION ET LA GESTION D'UN CONSEIL DE FAMILLES
« Ce sont des familles qui oeuvrent ensemble afin de se donner du soutien mutuel, de partager leurs expériences et de chercher des solutions à des problèmes courants : voilà ce qu'est un Conseil de familles. »
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GUIDE POUR LA CRÉATION ET LA GESTION D'UN CONSEIL DE FAMILLES

Les sujets traités dans ce Guide ont été choisis à partir des réactions des participants à des Conseils de familles d’établissements de soins de longue durée, en Ontario. Le Projet des Conseils de familles voudrait remercier l'Organisme de défense des soins de longue durée (The Advocacy Center for Long-Term Care), 2626, 82e rue est, bureau 220, Bloomington, MN, 55425, téléphone (612) 854-7304, pour sa contribution à la préparation du Guide.
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CHAPITRE UN :
PRÉSENTATION D’UN CONSEIL DE FAMILLES

Qu'est-ce qu'un Conseil de familles?

Un Conseil de familles est un groupe composé de membres des familles et d'amis des résidents d’un établissement de soins de longue durée qui se réunissent régulièrement.

Un Conseil de familles n'est pas :

· UNE SOIRÉE FAMILIALE : qui est le nom que l'on donne, dans de nombreux établissements, à des rencontres éducatives et sociales planifiées et organisées à l'occasion par le personnel de l'établissement pour les familles et les amis des résidents. Même si ces rencontres sont bénéfiques, elles ne peuvent remplacer les Conseils de familles.
· UN CONSEIL DE RÉSIDENTS : de nombreux établissements ont des Conseils de résidents. On pourrait croire, de prime abord, que les deux groupes sont pareils et qu'ils devraient être réunis en un seul. Cependant, l'expérience nous montre que les résidents et les membres des familles ont des besoins, des habiletés et des intérêts très différents. Les membres des familles, qui sont ordinairement plus rapides à s'exprimer et plus capables de le faire, ne tardent pas à dominer un conseil composé des deux groupes réunis. Les résidents et leurs familles ont besoin de conseils distincts, chaque groupe ayant le sien pour s'occuper de ses propres préoccupations et intérêts.

· UNE SOLUTION AUXILIAIRE : Un Conseil de familles sera constitué à l'occasion pour répondre à un besoin particulier au sein de l'établissement. Les Conseils de familles procurent de nombreux et précieux services aux résidents, mais ils ne doivent jamais remplacer des employés compétents et en nombre suffisant. En outre, un Conseil ne doit pas fournir aux résidents des objets et des services que l’établissement a l’obligation légale de fournir.

Quelle est la raison d’être d'un Conseil de familles?

· La raison d’être de la plupart des Conseils de familles est d'améliorer la qualité de vie des résidents et de donner aux familles une voix dans les décisions qui les touchent, de même que leurs êtres chers en résidence dans l'établissement.

· Les objectifs précis qui animent les Conseils diffèrent grandement d'un établissement à un autre; ces différences tiennent aux intérêts variés des membres de chaque Conseil. 

· Voici quelques exemples :

· Soutien aux familles

· Éducation et information

· Discussion des préoccupations et solutions retenues
· Communication avec le personnel de l'établissement et avec les résidents

Les objectifs varient beaucoup d'un Conseil à un autre; cela dépend bien sûr des intérêts des membres de chaque Conseil. Une liste générale d'objectifs devrait faire l'objet d'une entente. Cette liste devrait être révisée au fur et à mesure de l'évolution des intérêts chers aux membres et des buts qu'ils cherchent à atteindre.
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1. Ils permettent aux familles de se donner les unes aux autres le soutien et l'encouragement dont elles ont besoin.  L'échange de rapports avec des personnes qui sont dans la même situation peut aider les membres des familles en cause à mieux faire face à la situation.  Ce constant rapport de soutien mutuel confère force et résistance grâce à l'échange d'expériences communes. 

2. Le Conseil est un forum éducatif et informatif sur les droits des résidents; il permet d'accroître ses connaissances sur le fonctionnement des établissements en question, les règles qui les régissent et les problèmes de santé auxquels ils sont confrontés comme la maladie d'Alzheimer.
3. L'existence des Conseils donne aux familles la possibilité d'exprimer leurs préoccupations et de fournir des idées et des moyens de collaborer à améliorer la situation. Ils permettent en outre de parler d’une seule voix, de traiter les problèmes de façon concertée. Un Conseil de familles constitue donc un groupe au sein duquel les familles agissent comme catalyseurs de mesures positives prises dans le but d’améliorer les soins. 

4. La contribution des Conseils de familles présente un avantage pour les résidents physiquement ou mentalement incapables de manifester leurs préoccupations et d'exprimer leurs besoins; il en va de même pour les résidents qui n'ont pas de famille.  

5. L'établissement y trouve aussi un avantage certain du fait qu'il peut traiter directement avec les familles grâce à cette voie de communication qui jouit d'une bonne légitimité.  Le personnel de l'établissement peut se servir du Conseil de familles comme banc d'essai pour explorer la validité de nouvelles idées.

6. Les résidents profitent également du fait que le Conseil de familles peut contribuer à  améliorer la qualité de vie dans l'établissement.

EXEMPLES DE RÉALISATIONS CONCRÈTES SUR LESQUELLES CERTAINS CONSEILS ONT LAISSÉ LEUR EMPREINTE DANS LEURS ÉTABLISSEMENTS RESPECTIFS.

· Les représentants du Conseil ont travaillé de concert avec le comité de planification à la création de nouvelles installations, contribuant notamment à la conception des nouvelles chambres des résidents et des meubles, de l'espace vital pour circuler en fauteuil roulant.
· Les membres du Conseil ont œuvré avec la municipalité pour mettre en place des plans inclinés et des rampes d'accès à même les trottoirs afin de permettre aux résidents de quitter la propriété en fauteuil roulant.

· Les membres du Conseil ont recommandé le remplacement des portes, dans l'aile des résidents qui souffrent de la maladie d'Alzheimer, afin de rehausser le niveau de sécurité.

· Les membres du Conseil ont collaboré avec le Centre d'accès aux soins communautaires à la rédaction de guides d'emploi commode portant sur le placement, les soins de relève et les listes d’établissements.

· Les membres du Conseil ont recommandé l'installation de climatisation.

· Les familles sont à l’origine du port d’insignes porte-nom et de la pratique de signaler les changements d'équipes et le personnel de service à chaque quart de travail sur des tableaux prévus à cet effet.

· Les familles ont noté la disparition de nombreux vêtements appartenant à des résidents.  Le Conseil a offert de faire le ménage des placards d'entreposage; ce faisant, il a retrouvé certains des vêtements manquants.

· À la demande des Conseils de familles, l'établissement a accepté d'affecter les mêmes infirmiers auxiliaires aux soins des mêmes résidents. Les résidents et le personnel ont dit aimer la nouvelle formule.

· [image: image6.wmf]Des représentants des Conseils de familles ont assisté aux réunions de planification stratégique de l'établissement pour s'assurer que les suggestions faites par les familles seraient incorporées au plan.

· Les membres ont révisé le processus de placement.

· Les membres ont collaboré au processus

     d'accréditation.

CHAPITRE DEUX :
CRÉATION D’UN CONSEIL DE FAMILLES

Chaque Conseil de familles est distinct et devrait refléter les besoins et les intérêts de ses membres. Cela veut dire qu'il n'y a guère de règle unique et inflexible pour créer et gérer un Conseil de familles. Cependant, l'expérience nous enseigne que l'organisation qui préside à la création d'un Conseil de familles est déterminante pour l'efficacité et les succès ultérieurs de ce Conseil.

Par quoi commencer?

Que vous choisissiez d'emblée les membres du Conseil ou que vous teniez une séance ouverte d'information, vous aurez en tout cas à faire ce qui  suit :

· Estimer les ressources dont vous disposez.

· Faire la liste des membres des familles et des employés qui devront jouer un rôle.

· Avoir une certaine idée préliminaire des buts que visent les activités du Conseil de

familles.

· Rechercher le soutien de l'administrateur.

· S'ARMER DE PATIENCE!

COMMENT DÉMARRER : DEUX STRATÉGIES

1)  Trier sur le volet les membres qui composeront le Conseil : Comité de structuration ou Comité de planification 
· Demander à d'autres de vous aider à recruter.
· Bien informer le personnel dans tous les secteurs de l'établissement de s'assurer que les employés avec le plus de contacts auprès des familles auront l'occasion de renseigner les familles sur la création du Conseil et référeront à l’endroit voulu les personnes qui désirent participer à sa création.
· Désigner des employés de différents secteurs de l'établissement et leur demander de vous donner le nom de deux membres parmi les familles à qui vous pourriez éventuellement vous adresser.
· Faire votre recrutement auprès du Conseil des résidents, étant donné que des membres de leurs familles pourraient y être présents.
· Recruter dans d'autres groupes déjà en existence, tels que les comités de familles et les groupes de soutien, ou lors d'événements spéciaux, comme les soirées d'information.
· Une fois que vous disposez d'un groupe de membres issus des familles, organisez une réunion pour débattre du concept de Conseil de familles;  décidez des buts préliminaires que vous assignez aux activités du Conseil et des idées dont vous ferez état dans votre présentation du Conseil auprès des familles.
· Ce groupe peut porter le nom de Comité de structuration, de Comité de planification, ou de tout autre nom que vous jugez approprié.
· La première réunion de ce comité de structuration devrait mettre l'accent sur l'avantage qu'il y a à faire connaissance; il est donc recommandé qu'elle se tienne dans des circonstances reposantes, propices à la conversation, comme par exemple lors d'un dîner sans façons.
· Bien qu'il y ait de bonnes raisons de planifier une réunion sans façons, il demeure qu'un ordre du jour est désirable. L'avantage de cet ordre du jour ne sera pas seulement de stimuler la conversation, mais il donnera aux participants le sentiment certain d'avoir accompli quelque chose.
· À la fin de cette première réunion, il faudra veiller à fixer les date, heure et lieu de la réunion suivante et à esquisser une ébauche d'ordre du jour.
· On essaiera de désigner un président à titre intérimaire. On s'efforcera aussi d'assigner les tâches qu’accompliront, aussitôt que possible, les membres des familles; cela est de nature à encourager une certaine autonomie.
· [image: image7.wmf]Ce comité de structuration/planification peut tout doucement s'orienter pour devenir lui-même le Conseil de familles visé, sans qu'il y ait nécessairement une élection officielle au bout de plusieurs réunions mensuelles. Vous pourriez avoir à tenir une élection pour le choix des membres du bureau de direction du Conseil.
· Le Conseil de familles peut prévoir une première réunion à caractère spontané qui serait ouverte à tous les membres des familles pour discuter de la raison d'être du Conseil, des buts qu'il vise, de ses projets éventuels et du rôle que le Conseil se propose de jouer dans la structure de l'établissement.
· Une fois que la réunion ouverte à tous aura informé les personnes présentes et aura recruté un complément de membres, le Conseil pourra continuer à travailler à des projets dont le comité de planification avait déjà identifié l'utilité.

2) Stratégie de création du Conseil par voie de séance d'information ouverte à tous; recrutement en masse.
· On pourrait commencer par un sondage pour savoir s'il existe un besoin pour un Conseil de familles, si les participants au sondage savent effectivement ce qu'est un Conseil de familles et si certains points devraient être ajoutés au contenu de la séance d'information.
· Il faudrait placer cette séance d'information à l'heure la plus susceptible de convenir aux intéressés. Il faudrait éviter l'été, lorsque les familles sont en vacances.
· Il faut informer les membres des familles de manière aussi complète que possible. Il est bon, bien sûr, qu'ils sachent ce qu'est un Conseil de familles.  En effet, les gens ne se dérangent pas pour assister à une réunion dont ils ne comprennent pas la raison d'être. Servez-vous d'exemples illustrant le rôle joué par d'autres Conseils et les résultats qu'ils ont obtenus. N'abusez pas de termes littéraires et de définitions qui risquent d'avoir un effet rébarbatif.
· On veillera à annoncer la séance par tous les moyens possibles. Vous pouvez, entre autres, informer tout le personnel de l'établissement, afficher des dépliants, les placer dans la correspondance adressée aux familles, les joindre aux factures, vous servir des panneaux-bulletins pour faire passer le message.
· Dans la mesure du possible, appelez personnellement les familles.
· S'il existe un bulletin, servez-vous-en pour diffuser votre message.
· Faites en sorte de rehausser l'intérêt de la séance : invitez des conférenciers dont le choix pourrait vous être suggéré par le sondage que vous avez effectué. 
· Arrangez-vous pour que le climat de la séance soit détendu; prévoyez le temps qu'il faut pour que les participants puissent faire connaissance les uns avec les autres.
· Servez un casse-croûte, des rafraîchissements, un repas même.
· Si l'un des participants, parmi les membres des familles, est bien renseigné sur ce que peut accomplir un Conseil, et s'il a une attitude positive à cet égard, on peut lui demander de prononcer quelques mots à la séance, cela aura certainement un effet favorable.
· Si une telle personne n'est pas disponible parmi les membres des familles de votre établissement, vous pourriez éventuellement demander à un établissement voisin de vous proposer des noms : un de leurs membres serait peut-être disposé à faire une présentation à votre séance (vous pouvez aussi communiquer avec le Projet des Conseils de familles pour avoir des suggestions à cet égard).
· Faites une recherche pour inventorier ce que font les autres Conseils et, lorsque viendra le moment de fournir l'orientation voulue aux membres de votre Conseil, vous pourrez faire la présentation des exemples que vous avez recueillis.
· Il est important de préparer un ordre du jour, mais il faut éviter de trop l'alourdir. On se contentera de dispenser suffisamment de renseignements pour susciter l'enthousiasme des participants, sans toutefois prendre le risque de dilution qu'un programme trop lourd pourrait avoir sur leur degré d'attention. 
· Encouragez les participants à promettre leur présence à la réunion suivante, qui devrait être encore plus informative sur le sujet des Conseils de familles. Vous le leur rappellerez du reste par téléphone à un moment approprié avant la tenue de cette prochaine réunion.
· Une fois que vous avez à votre disposition un groupe pour la réunion suivante, vous avez soit la possibilité de poursuivre au moyen du « comité de structuration / planification », soit celle de passer au stade du « Conseil de familles ».

CHAPITRE TROIS :
BONNE GESTION DE VOTRE CONSEIL DE FAMILLES

Le Conseil de familles en tant qu'organisme bénévole 

Les organismes bénévoles en bonne et due forme sont capables de mettre à la disposition de leurs éventuels membres une idée de la direction dans laquelle ils vont, un « tracé d'itinéraire » en quelque sorte, le moyen par lequel ils comptent se rendre en bout de ligne, ainsi que les raisons pour lesquelles ils entreprennent ce parcours.

Un Conseil de familles ne peut pas poursuivre son existence à moins d'avoir mis en place le « tracé d'itinéraire » en question. Ce « tracé d'itinéraire » comporte :

· Une déclaration de la mission ou de la vision connue des membres, à laquelle ils ont signifié leur accord.

Votre Conseil dispose-t-il d'une déclaration d'intention formulée par écrit, que les membres connaissent et qu'ils revoient périodiquement?

· Des préoccupations que les membres se sont trouvées en commun et qu’ils sont déterminés à résoudre.

Avez-vous collaboré avec les membres des familles pour cerner leurs préoccupations? La force d'un Conseil de familles réside dans le fait indiscutable que ses membres sont tous préoccupés par la qualité de vie des résidents.

Il s'agit d'une préoccupation directe, par opposition à celle des membres d'un club au service de la communauté, pour lesquels la préoccupation a un caractère indirect. Par exemple, les Kiwanis s'intéressent à la jeunesse à risque; c'est là évidemment une question qui ne touche pas nécessairement les membres directement. Les Conseils de familles peuvent du reste compter et miser sur le caractère direct de cette préoccupation au moment du recrutement.

· Recherche d'une entente sur les buts que vise le Conseil.

Veillez à ce que les membres des familles se mettent d'accord sur des points particuliers, au sujet desquels ils peuvent exercer une certaine influence. Lorsque ces points particuliers ont été identifiés, les projets ont tendance à se concrétiser, des projets qui entrent dans les buts visés par le Conseil, à savoir l'amélioration de la qualité de vie des résidents. Si, par exemple, une des préoccupations réside dans le fait qu'il y a trop peu d'activités au cours du week-end, l'un des projets du Conseil pourrait être de faire des projections de films (agrémentées de maïs soufflé, comme au cinéma) un samedi par mois.

· Moyens reconnus à la disposition des membres qui veulent communiquer les uns avec les autres.
Les membres des familles sont-ils au courant de tout ce qu'il convient de savoir au sujet du Conseil? Savent-ils qui ils peuvent appeler au sujet des réunions à venir et des projets en cours? Les membres peuvent communiquer les uns avec les autres par le biais du bulletin de l'établissement, du bulletin du Conseil, ou au moyen de l'affichage des procès-verbaux des réunions.

· Mettez en place des structures qui assureront la pérennité du Conseil de familles en dépit des changements des membres au sein du Conseil.
Vos règlements internes sont-ils rédigés en bonne et due forme? Permettent-ils, par exemple, à de fidèles membres du Conseil de continuer à en faire partie lorsque le résident qui leur est apparenté sera décédé? Il est bon qu'il y ait des procédures de recrutement en place pour veiller au remplacement sans heurts des membres qui quittent le Conseil. Un certain soutien administratif devrait assurer au Conseil son efficacité lors du remplacement d'anciens membres par des recrues.

La triple structure — règlements rédigés en bonne et due forme, procédures de recrutement, accès à un personnel de soutien — contribue à donner au Conseil de familles des assises très solides.

Une fois ces éléments essentiels en place, il faut passer à l’étape suivante qui touche au recrutement : l’identification des membres éventuels.
FORMULE POUR UN CONSEIL DE FAMILLE PERFORMANT
· Le soutien du personnel et celui de l'administration témoignent de l’intérêt que l'établissement porte au travail d'équipe. 

· Décider de la mission que se donne l'organisme est un premier pas d'une importance capitale. La mission agit comme un constant rappel aux membres de ce qu'ils se proposent d'accomplir; elle donne aussi aux membres éventuels une raison de vouloir se joindre au groupe.  Garder à l'esprit la mission qu'il s'est donnée est, pour le Conseil, une manière de mettre pleins feux sur des buts bien définis. 

· Les gens qui promettent leur participation au Conseil sont en droit de s'attendre à des réunions bien conduites. Les règlements internes permettent au Conseil de demeurer fidèle à sa raison d’être, à sa mission et à ses objectifs afin que les membres fassent bon usage de leur temps. 

· Un principe évident qui aide à l'efficacité du recrutement : les gens offrent volontiers leurs services à titre de bénévoles si un être qui leur est cher retire un certain avantage des activités du Conseil. 

· Autre principe à la base du recrutement : les gens offrent volontiers leurs services à titre de bénévoles lorsqu'ils ont l'expérience d'en avoir eux-mêmes tiré un certain parti. 

· Un troisième principe en faveur du rendement du recrutement : les gens sont plus portés au bénévolat lorsqu'ils ont le sentiment que leurs efforts feront la différence et qu'ils aboutiront à un certain succès. La boîte à suggestions du Conseil de familles est située dans le hall d'entrée, à côté d'une affiche qui invite les familles à faire part de leurs préoccupations et de leurs idées. Les membres du Conseil peuvent lire le contenu de la boîte à suggestions lors des réunions; ils peuvent ensuite confier à l'un d'entre eux la tâche de s'occuper de ce qu'il convient de faire.  Le Conseil de familles peut aussi mettre en place un système de messagerie électronique destiné à recueillir des commentaires et des réactions.

· Il est bon de faire connaître les membres du Conseil au personnel de l'établissement, aux résidents et aux membres de leurs familles; cela est de nature à conférer au Conseil une certaine reconnaissance. Les membres du Conseil de familles portent des insignes porte-nom lorsqu'ils sont dans l'établissement. Ces insignes donnent aux membres l'occasion de parler de leurs réalisations et leur permettent d'inviter les familles à venir joindre leurs rangs.
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CHAPITRE QUATRE :
RECRUTEMENT DES MEMBRES DE VOTRE CONSEIL 
DE FAMILLES

Plan de Recrutement 
· Nommez une équipe.
Le temps et les compétences d'une seule personne ne suffisent pas à mettre en œuvre un plan de recrutement. Il faut donc compter sur une équipe. L'équipe doit comprendre des membres du personnel et des membres des familles qui ont le temps et l'énergie nécessaires pour donner corps au projet. Les responsabilités de l'équipe sont les suivantes : 

· Chercher à identifier les membres éventuels du Conseil

· Planifier la rencontre ou l'événement de recrutement 

· S’occuper de la campagne de recrutement 

· Répandre le message que le Conseil a le pouvoir d'améliorer la qualité de vie des résidents

· Orientez vos efforts de manière à intéresser le public que vous ciblez.
Désirez-vous intéresser de nouvelles familles? Organisez un thé pour accueillir les nouveaux, ou une rencontre à caractère social pour présenter les membres du Conseil de familles au personnel de l'établissement.

Y a-t-il des familles qui, bien qu’elles demeurent à proximité, n'ont pas jugé bon de venir aux réunions? Essayez d'organiser une séance de questions-réponses avec l'administrateur, c'est-à-dire une séance à caractère spécial qui pourrait enfin tenter les familles qui se sont jusqu'à présent tenues à l'écart.

· Planifiez votre campagne de publicité.
Voici différents moyens de le faire : des articles dans le bulletin de nouvelles de l'établissement; des brochures dans le hall; des affiches placées en divers lieux; des invitations envoyées par poste; des rappels dans le journal local.

Rien ne vaut, toutefois, l'invitation personnelle. Rappelez-vous la toute première raison qui fait venir les gens au bénévolat : on le leur a demandé! Essayez d'obtenir de chaque membre actif l'engagement qu'il invitera au moins une personne à venir à la réunion du Conseil.

Un événement organisé dans le but de recruter est sans doute une bonne occasion de tenter les gens de se joindre au Conseil. Veillez à ce que toutes les personnes présentes soient bien accueillies et soient persuadées de leur importance. Ouvrez la séance à l'heure. L'ordre du jour de la réunion devrait offrir à l'assistance un programme informatif qui permet l'échange de points de vue et d'idées neuves. Faites en sorte que la réunion se termine à l'heure dite. Assurez-vous d’avoir le temps et l'occasion de procéder à des échanges à caractère social! (Voici une suggestion : les meilleurs moments de l'année pour organiser ces campagnes de recrutement sont les mois de septembre et de janvier).

C'est évidemment une tâche difficile que de faire des plans de croissance, quel que soit l'organisme dont on fait partie. Il demeure, cependant, que le fait d’ajouter foi au potentiel de performance des Conseils de familles est une excellente chose : l'amélioration que l'on espère dans la qualité de vie des résidents et les leçons

enseignées par les réalisations et les réussites connues des autres Conseils sont sûrement matière à encouragement; vous aurez le sentiment que les efforts à déployer sont bien placés et en valent la peine.

Conseils utiles en vue du recrutement -

Avec les Compliments des Conseils de familles de l'Ontario
[image: image9.wmf]
· Faites régulièrement des envois de dépliants ou de brochures.
· Si vous disposez d'un bulletin d'information, réservez une section pour y mettre les annonces du Conseil de familles. Vous pouvez également obtenir de l'espace dans d'autres bulletins d'information (par exemple le bulletin d'information du Conseil des résidents) ou dans d'autres publications.
· Idéalement, si vous n'avez pas de bulletin d'information, créez-en un!
·  Donnez les renseignements voulus à tout le personnel afin qu'il puisse mettre les familles au courant des réunions à venir.  
· Vous pourriez, par exemple, confier aux employés la tâche de vous soumettre, au bout de deux semaines, une liste des familles les plus susceptibles de fournir de bons membres au Conseil.
·  Avant la première réunion, appelez personnellement les familles afin de les inviter; continuez de le faire même après la constitution du Conseil. Le personnel peut demander aux membres des familles l'autorisation écrite de donner leurs numéros de téléphone au Conseil afin que ce dernier puisse les appeler, au besoin.

· Vous pouvez publier, sur un tableau d’affichage affecté au Conseil de familles, procès-verbaux et autres documents pertinents. 
· Vous pouvez faire imprimer des cartes professionnelles pour le Conseil, que les membres distribueront aux familles, au besoin.
·  Servez-vous d’une boîte à suggestions.
· Créez une brochure et placez-la à un endroit où elle attirera l'attention (par exemple, au bureau d'accueil).
· Adressez les nouvelles familles au Conseil pour le soutien dont elles ont besoin.
· Donnez à chaque membre du Conseil un badge en plastique à porter en collier autour du cou. Cela permettra aux familles qui s'intéressent au Conseil de s'adresser aux personnes qui portent l’insigne d’identité.
· Armez-vous de patience!

Note : le recrutement est un processus continu, mais une initiative précise, consacrée expressément au recrutement, pourrait aussi être prévue de façon régulière.


VOUS ÊTES INVITÉ 

 À NOTRE RÉUNION DU CONSEIL DE FAMILLES
Venez vous informer sur ce que sont les Conseils de familles.

Cette invitation s'adresse au personnel, aux familles et aux amis qui s'intéressent aux Conseils de familles.

Le lundi 22 mars

de 19 h à 21 h 30

Meadows of Dorchester

6623, Kalar Rd (au coin de McLeod)

Niagara Falls

Sujets présentés :

*Les Conseils de familles et ce qu'ils font – un survol

* Stratégies pour la gestion d'un Conseil de familles

*Idées constructives pour le recrutement

Présentatrices :

Mary Jones, Animatrice, Programme d'entraide

et

Megan Fair, Coordonnatrice, Programme d'entraide,

Projet des Conseils de familles

 
Renseignements et réservations : 
veuillez communiquer avec Mary Jones

au (905) 287-6789

On servira des rafraîchissements!

CHAPITRE CINQ :
PLANIFICATION EN VUE DE LA RÉUNION INITIALE
Que vous fassiez partie du personnel, que vous soyez membre de la famille d'un résident, ou que vous apparteniez à un petit groupe de personnes qui s'intéressent aux Conseils de familles, si vous désirez en constituer un, il est très important de convoquer une réunion à laquelle tous les membres des familles et tous les amis des résidents seront invités.  

 La réunion a pour but :

1. d'expliquer à l'assistance ce qu'est le concept de Conseil de familles;

2. de déterminer l'intérêt de l'assistance pour la création d'un Conseil de familles;

3. de commencer à en organiser un, si l'assistance manifeste clairement son intérêt.

La réunion initiale devrait comprendre les éléments suivants :  

1.  Définition du Conseil de familles

· On discutera ensuite des objectifs visés, de l'importance et de la structure des Conseils de familles. 
2.  Discussion sur le désir de créer un Conseil de familles et décision correspondante

· On ne peut pas supposer d’emblée que tous les assistants seront en faveur de la création d'un Conseil. Vous voudrez peut-être distribuer un questionnaire de sondage pour jauger l'intérêt.
3.  Choix des Officiers à titre provisoire.

· Dans les débuts des Conseils de familles, les officiers sont ordinairement nommés à titre provisoire en attendant que des élections en forme soient organisées. Les personnes ayant pris sur elles la responsabilité de planifier la réunion préliminaire accepteraient peut-être de tenir le gouvernail à titre provisoire.
4. Décision relative à la structure des réunions.

· Si le groupe est petit, le Conseil invite ordinairement toutes les familles à chaque réunion.

· On peut recourir à des comités pour faire des plans et prendre des décisions.
5.  Plans en vue de la réunion suivante

· Le lieu de la réunion, la date, l'heure et les sujets à mettre à l'ordre du jour devraient être choisis en fonction de la commodité des familles et non pas de celle du personnel.
6.  Déterminer le rôle du personnel

· C'est au Conseil que revient la prérogative de décider s'il souhaite une liaison avec le personnel de l’établissement et le degré de profondeur de cette liaison.  Les familles sont souvent réticentes à exprimer leurs préoccupations devant le personnel. Cela étant, les familles peuvent éventuellement marquer leurs préférences pour des rencontres ou des portions de rencontres sans le personnel.
SONDAGE POUR DÉTERMINER L'INTÉRÊT DES FAMILLES
1.
Avez-vous une bonne notion de ce qu'est un Conseil de familles?


 FORMCHECKBOX 
 Oui



 FORMCHECKBOX 
  Un peu 



 FORMCHECKBOX 
  Pas du tout 
2.
Avez-vous déjà assisté à des réunions de Conseils de familles?
 FORMCHECKBOX 
 Non



 FORMCHECKBOX 
  Une seule fois

 FORMCHECKBOX 
  À l'occasion


 FORMCHECKBOX 
  Régulièrement

3. Si vous n'y assistez pas ou si vous n'y assistez pas régulièrement, quelles en sont les raisons?

 FORMCHECKBOX 
 Pas de renseignements au sujet du Conseil

 FORMCHECKBOX 
  Je ne m'y intéresse pas

 FORMCHECKBOX 
  Jour et heure de réunion peu commodes 

 FORMCHECKBOX 
  Je suis trop occupé(e)
4. Quel serait le moment le plus propice?

 FORMCHECKBOX 
 Jour de semaine


 FORMCHECKBOX 
  Fin de semaine
 FORMCHECKBOX 
  En journée



 FORMCHECKBOX 
  En soirée

5. Cochez les sujets et les projets qui vous intéressent.

 FORMCHECKBOX 
  Je désire m'e renseigner sur le système des soins de longue durée

 FORMCHECKBOX 
  Normes et règlements
 FORMCHECKBOX 
  Questions légales

 FORMCHECKBOX 
  Conseiller en conformité 
 FORMCHECKBOX 
  Financement

 FORMCHECKBOX 
  Inspection de l'établissement ou sondage

 FORMCHECKBOX 
  Autre ___________________________________________________________
                _________________________________________________________________
6.
En apprendre davantage sur les diverses facettes du fonctionnement de l'établissement, y compris : 

 FORMCHECKBOX 
  Administration


 FORMCHECKBOX 
  Politiques et procédures

 FORMCHECKBOX 
  Soins infirmiers


 FORMCHECKBOX 
  Services de diététique et de restauration
 FORMCHECKBOX 
  Services médicaux


 FORMCHECKBOX 
  Services d'une assistante sociale

 FORMCHECKBOX 
  Services pharmaceutiques

 FORMCHECKBOX 
  Sécurité

 FORMCHECKBOX 
  Activités



 FORMCHECKBOX 
  Catégories de soins 

 FORMCHECKBOX 
  Procuration d'activités ou de services spéciaux aux résidents

 FORMCHECKBOX 
  Visites à des résidents sans famille

 FORMCHECKBOX 
  Activités et événements pour les résidents et les familles
 FORMCHECKBOX 
  Occasions d'échanger préoccupations et idées avec d'autres familles

 FORMCHECKBOX 
  Œuvrer de concert avec d'autres familles pour offrir des suggestions sur les politiques, procédures et problèmes
 FORMCHECKBOX 
 Participer à un Comité d'Accueil qui donnerait son soutien aux familles des nouveaux résidents

 FORMCHECKBOX 
  Autre _________________________________________________________   _________________________________________________________________

7. 
Veuillez énumérer trois changements que vous aimeriez voir instaurer dans l'établissement, dans l'ordre de l’importance qu’ils représentent à vos yeux :

a. ________________________________________

b. ________________________________________

c. ________________________________________

8. 
Veuillez énumérer dans l'ordre de leur importance, trois aspects que vous aimeriez voir demeurer inchangés :

a. _________________________________________

b. _________________________________________

c. _________________________________________

CHAPITRE SIX :
GESTION EFFICACE DE VOS RÉUNIONS

Si les réunions ne sont pas gérées de manière efficace, les membres cesseront d'y venir. Il sera alors difficile de recruter de nouveaux membres, car les réunions auront vraisemblablement acquis la réputation d’être une « perte de temps ». La liste de contrôle suivante pourra vous être utile lors de la planification de vos réunions. 

1.  Cherchez la salle qu'il vous faut et réservez-la




       FORMCHECKBOX 

· Discutez du nombre de sièges dont vous aurez besoin
· Choisissez une salle qui répond aux besoins de votre groupe

·  Faites des arrangements pour avoir l’équipement qu’il vous faut

2.  Planifiez l'ordre du jour








       FORMCHECKBOX 

· Décidez des sujets à débattre et de l'encadrement administratif voulu

· Fixez votre choix sur des sujets qui requièrent une discussion 

· Confiez des responsabilités en vue des réunions aux membres du Conseil 

3.  Informez les participants








       FORMCHECKBOX 

· par diverses voies internes : envoi de bulletins, appels téléphoniques

personnels, messages par courriel ou notes personnelles

· par diverses voies publiques : radio, journaux, tableaux d'affichage

4.  Veillez au choix de ressources que vous recueillez




       FORMCHECKBOX 

· Communiquez avec les conférenciers et autres animateurs qui ont un rôle à jouer

 lors de la réunion et mettez à leur disposition tous les renseignements dont ils 
pourraient avoir besoin.

· Préparez la documentation écrite et faites-en un nombre suffisant d'exemplaires
· Prenez tous les arrangements pour le matériel audiovisuel et l'équipement requis

5.  Tâches à prévoir lors de la réunion






       FORMCHECKBOX 

· Rafraîchissements, carafes et verres d'eau pour les conférenciers, etc.

· Distribution de l'ordre du jour et de la documentation écrite destinée à l'assemblée
· Discussion des articles à mettre à l'ordre du jour des prochaines réunions 

6.  Tâches à prévoir à la suite de la réunion




                  FORMCHECKBOX 

· Envoi de notes de remerciements aux personnes ayant contribué de manière 

   spéciale : conférenciers, hôtes de la réunion, etc.

· Suivi, par écrit ou par téléphone, des discussions et décisions de la réunion 

· Rédaction et distribution du procès-verbal

· Préparatifs en vue de la prochaine réunion 

Encouragez les commentaires et les suggestions des membres

· Désignez une personne pour surveiller la durée des interventions.
· Demandez aux membres de faire état de trois préoccupations sur une fiche, après quoi on dressera une liste pour le groupe.
· Servez-vous d'un tableau à feuilles volantes pour dresser une liste des préoccupations communes lors de vos séances de remue-méninges.
· Demandez à chaque participant de restreindre ses commentaires à un certain nombre de minutes.
· Fixez une durée déterminée pour chaque rubrique à l'ordre du jour et efforcez-vous de vous y tenir.
· Remettez, si nécessaire, l'examen du travail que l'on n'a pas achevé aux réunions à venir.

CHAPITRE SEPT :
ADOPTION DE LA MISSION ET DES OBJECTIFS 
DU CONSEIL
La documentation de recherche à notre disposition indique clairement que l'un des facteurs les plus importants pour le succès d'un Conseil est sa structure.  Un Conseil auquel il manque structure et ligne de conduite est souvent voué à l'échec, en dépit des bonnes intentions du personnel et des membres des familles.  La première étape dans la structuration du Conseil est la mise au point de la Déclaration de mission.  La Déclaration de mission stipule la raison d'être du groupe, les objectifs qu'il vise; elle sert de guide aux travaux du Conseil.  Les familles devraient être encouragées à mettre au point leur déclaration de mission dès que possible lors de la création du Conseil.

Voici deux exemples de déclarations de mission :
1.« Le Conseil de familles est composé des familles et des amis des résidents; il sert de groupe de soutien, de liaison entre les familles et le personnel de l'établissement.  Le Conseil se dédie à la promotion et à l’amélioration de la santé, du bien-être et du bonheur de tous les résidents de cet établissement. »
2.« Le Conseil est composé des parents et des amis des résidents.  Il se donne pour but d'informer, d'éduquer, d'explorer les préoccupations des familles, d'échanger des idées, d'agir lorsqu'il le faut, de veiller à ce que les voies de communication demeurent ouvertes au sein de l'établissement. »

Une Déclaration de mission, encore qu'elle soit formulée par les familles et qu'elle reflète leurs idées ainsi que ce qui les motive, doit guider le travail du Conseil, lequel existe pour servir en fait les intérêts des résidents.

Une mission mène à des objectifs

Les déclarations de mission des Conseils peuvent s'exprimer en termes différents, il demeure qu'en fait ils s'intéressent pour la plupart aux mêmes choses. Il y a convergence sur ce point. Par exemple, quels que soient l'établissement, son emplacement, ses dimensions, la plupart des Conseils identifient comme membres  tous les parents et amis ; ils répondent aux difficultés de nombre de familles au sein de l'établissement. Les Conseils se dédient à suivre le bien-être des résidents et à l'améliorer. On a mis en valeur quatre objectifs communs, lesquels sont : 

1. Les voies de communication. Le Conseil contribue à faciliter les voies de communication entre les familles, le personnel et les résidents.

Exemples :

· Les Conseils peuvent inviter la direction de l'établissement à assister à ses réunions pour expliquer ce qu’est leur rôle et échanger des idées sur les manières de répondre aux problèmes.

· Les Conseils peuvent créer leur bulletin d'information pour expliquer leur fonction, les projets en cours, etc.

· Un membre du Conseil siège au comité de diéto-thérapie pour représenter les intérêts des résidents en matière d’alimentation.

2. La Promotion et la défense des Conseils.  Se porter à la défense de quelqu'un ou de quelque chose c'est « en plaider la cause ».  Les Conseils de familles plaident en faveur de TOUS les résidents.

Exemples :
· Un Conseil s'est occupé de la question des plats de nourriture abandonnés aux postes d'infirmières. Il s'agissait en l'occurrence d'un problème de sécurité pour les résidents : ceux qui souffrent de déficience cognitive et qui doivent suivre des régimes restrictifs; et ceux qui courent le risque de s'étouffer en mangeant.

· Un Conseil a enquêté et œuvré avec le personnel pour réduire le nombre de bassins de lit et d'urinaux qui sont relégués dans les chambres des résidents.

· Des résidents handicapés auditifs étaient limités en matière d'activités et de stimulation sensorielle. Un Conseil a plaidé pour l'installation du sous-titrage codé des émissions de télévision.

3. La fonction de soutien.  Le soutien, comme la défense, fait partie, dans ses grandes lignes, des fonctions du Conseil de familles.  Alors que certains Conseils attachent plus d'importance que d'autres à leur fonction de soutien, il est clair que de nombreux Conseils appuient tant leurs membres que les résidents et le personnel de l'établissement. Les familles déclarent souvent qu'elles se sentent bien soutenues du simple fait qu'elles voient le membre d'une autre famille assis à proximité à la même réunion du Conseil.

Exemples :
· Un Conseil envoie une carte de sympathie à la famille d'un résident qui est décédé.

· Un Conseil organise des événements visant à reconnaître les bons travaux du personnel des trois équipes qui se succèdent au cours d’une journée de 24 heures.

· Le Conseil de familles s'informe auprès du Conseil des résidents des besoins de ces derniers.
4. La fonction éducative.  Le Conseil de familles procure un forum pour l'échange de points de vue sur des sujets pertinents. Le Conseil de familles reçoit des informations directement de l'administration, du personnel et des conférenciers invités. Les membres du Conseil s'informent aussi les uns auprès des autres.

Exemples : 
· Le Conseil et le groupe qui lui sert de liaison avec l’établissement œuvrent avec efficacité les uns avec les autres, échangeant des informations et se procurant assistance si besoin est.

· Le Conseil invite à ses réunions son conseiller en matière de conformité aux normes pour parler de sujets concernant les soins de longue durée.

· Le Conseil invite à ses réunions le nouveau Directeur des soins pour des présentations et pour le mettre au courant de la mission du Conseil.

CHAPITRE HUIT : 
ADOPTION D'UN CADRE DE RÉFÉRENCE

QU'EST-CE QU'UN CADRE DE RÉFÉRENCE?
· Alors que les Déclarations de Mission affectent la direction empruntée par le Conseil, le Cadre de référence représente à proprement parler les procédures de fonctionnement du Conseil.
· Il est possible de voir se produire des désaccords, même des conflits, entre membres sur des questions de procédure. À titre d'exemple, s'il n'y a pas de cadre de référence pour préciser quand et comment doivent se tenir des élections, il y a un risque que les personnes en place s'y tiennent indéfiniment.   Il pourrait y avoir également motif de conflit lorsque des personnes dont la présence au Conseil ne serait pas bénéfique demandent à s'y joindre. Prévoir une stipulation relative aux personnes susceptibles de siéger au Conseil est donc une manière d'éviter ce type de difficultés.
· Tout comme les Déclarations de mission, le Cadre de référence peut, lui aussi, être amendé pour répondre aux besoins changeants du Conseil.
· Voici quelques exemples de ce qui peut figurer dans un cadre de référence :

· Membres

· Officiers et leurs fonctions

· Élections 

· Réunions

· Amendements

ADOPTION D'UN CADRE DE RÉFÉRENCE
· Chaque Conseil de familles est unique en son genre; l’adoption du Cadre de référence doit en conséquence se faire en fonction des besoins particuliers de chaque Conseil. Insérez dans vos règlements uniquement les rubriques qui conviennent à votre Conseil.
· Faites en sorte que le langage soit de la plus grande clarté. Le Cadre de référence perd de son utilité si les membres du Conseil ne le comprennent pas et si, de ce fait, ils ne peuvent pas s'en servir.
· Chaque article du Cadre de référence doit se contenter de présenter une seule et unique idée, pour des raisons de clarté et d’unité.

· En mettant sur pied la structure d’un Conseil de familles en préparation, il faut penser dimensions, modèles et, bien sûr, besoins des résidents et de leurs familles.
· Il faut toujours prévoir des instructions en vue d'éventuels amendements que l'on voudrait pratiquer à une date ultérieure au Cadre de référence.
· L'article relatif aux amendements devrait stipuler qui a le droit de proposer des amendements, comment cela doit se faire, le type d'approbation requis pour ratification (majorité des membres, deux tiers, etc.) et la date effective d'entrée en vigueur des nouveaux amendements (immédiatement, un mois plus tard, etc.).

· L'ébauche du Cadre de référence étant prête, accordez aux membres  suffisamment de temps pour l'examiner et pour s'y référer.

Il convient bien sûr de remettre un exemplaire de la Déclaration de mission et du Cadre de référence à l'administrateur de l'établissement et au personnel chargé de la liaison avec le Conseil. Affichez la Déclaration de mission afin de la mettre à la portée de tous et afin que soit bien compris le rôle du Conseil. Il serait bon de lire la Déclaration de mission à l'ouverture de chaque réunion afin que l'assistance demeure constamment au fait et afin d'informer les nouveaux membres et les invités.

ST. ANDREW’S HOME FOR THE AGED

CADRE DE RÉFÉRENCE

(Exemple)

1. NOM

L'organisme portera le nom de : Conseil de familles de St. Andrew’s

2. DÉCLARATION DE MISSION 

Le Conseil de familles de St. Andrew’s a pour mission :

« d'améliorer la qualité de vie de tous les résidents et la qualité des soins qu'ils reçoivent en faisant la promotion d'une ambiance de sensibilité, de prévenance et de soutien parmi les employés, les amis et les familles des résidents de St. Andrew’s. »

3. OBJECTIFS

· Informer et éduquer les familles.

· Échanger des idées dans le but de résoudre les problèmes.

· Veiller à ce que les voies de communication demeurent toujours ouvertes dans les deux sens entre les familles, les résidents et l'établissement.

· Défendre les intérêts de tous les résidents et de leurs familles.

· Offrir le soutien qui convient aux familles et aux amis des résidents, y compris ceux qui sont nouveaux dans l'établissement.

4. MEMBRES

Les membres du Conseil de familles de St. Andrew’s seront :

Des amis ou des parents des résidents de St. Andrew’s. Les parents et amis d'un résident qui est décédé sont encouragés à demeurer membres actifs.

5. LES DIRIGEANTS DU CONSEIL ET LEURS FONCTIONS

Le Conseil est dirigé par une présidente, une co-présidente, une secrétaire et une trésorière.

Il incombe à la présidente de présider toutes les réunions. En son absence, c’est la co-présidente qui assure cette fonction.

La secrétaire assure la prise de notes lors des réunions, la rédaction du procès-verbal et la conservation de tous les procès-verbaux.

La secrétaire a aussi la responsabilité de remplir les formulaires concernant les demandes adressées pour action à l'administration.

Le rôle de la trésorière est de recueillir des fonds pour l'organisme, de débourser les sommes autorisées par le Comité exécutif et de conserver les états financiers en bon ordre.

Si un membre du Conseil n'est plus en mesure d’exercer ses fonctions, le Comité exécutif doit nommer quelqu’un pour le remplacer jusqu’à la fin du mandat.
Le Comité exécutif se compose des dirigeants du Conseil, à savoir la présidente, la co-présidente, la secrétaire et la trésorière.
Le Comité exécutif peut créer les comités qu'il juge nécessaires, comme le comité d'accueil et le comités chargé des formalités lors d’un deuil.

6. ÉLECTIONS

On tiendra des élections tous les ans au mois de mars.

Le Comité exécutif choisit le président du Comité des mises en candidature, qui choisit à son tour les membres qui composent le Comité; celui-ci choisit alors les candidats qui seront présentés aux membres, pour l’élection.

Les membres sont encouragés à poser, de leur propre initiative, leur candidature aux divers postes ouverts à l'élection.

7. RÉUNIONS

Les réunions se tiendront le premier mercredi de chaque mois, de 19 h à 20 h 30.

Les réunions des sous-comités auront lieu selon qu’elles sont jugées nécessaires par les membres du Conseil.
8. AMENDEMENTS

Le cadre de référence peut être amendé lors de toute réunion régulière du Conseil, à la majorité des deux tiers des voix, pourvu que les changements suggérés aient fait l'objet d'une annonce lors de la réunion précédente.

CHAPITRE NEUF :
COMMENT TRAITER LES PRÉOCCUPATIONS
Échanger des préoccupations avec un groupe peut s’avérer salutaire pour plusieurs raisons. Une personne qui se préoccupe d'un sujet précis peut découvrir, en livrant son problème à un groupe, que d'autres participants ont le même souci. Un souci qui devient le partage de plusieurs personnes trouve ordinairement sa solution plus rapidement et, en conséquence, l'action corrective qui s'ensuit ne tarde pas à venir. En outre, le temps et l'énergie qu'il faut pour résoudre une situation sont divisés entre les membres du groupe plutôt que par une personne qui tente de trouver toute seule une solution. Un Conseil de familles donne aux familles la possibilité d'avoir voix au chapitre quant aux politiques et aux décisions qui les touchent ainsi que les résidents. Il importe toutefois d’avoir d’abord discuté de ces questions.
Le Conseil de familles donne à l'administrateur et au personnel de l'établissement la possibilité : 

· d'entendre les suggestions constructives des familles;

· de garder les familles au courant des changements concernant l'établissement;

· de régler les préoccupations mineures avant qu'elles ne deviennent de gros problèmes;

· de rechercher le soutien des familles sur des sujets concernant l'établissement et les résidents. 

ÉTAPES À SUIVRE POUR LE TRAITEMENT DES PRÉOCCUPATIONS 
PAR LE CONSEIL DE FAMILLES
1. Donnez aux membres le temps de soumettre et d'expliquer pleinement leurs préoccupations.

2. Cherchez à savoir si d'autres membres partagent la même préoccupation. Si cette préoccupation ne touche qu'un seul résident, le membre de la famille de ce dernier devrait en parler avec l'employé ou avec le membre du Conseil le plus approprié en l'occurrence pour lui conseiller ce qu'il faut faire.

3. Si les membres désirent poursuivre la discussion sur un sujet donné, il faudra qu'ils aient toutes les données et le temps nécessaire pour le faire à la réunion, ou attendre éventuellement de le faire à une réunion ultérieure.

4. Dans certains cas, des renseignements complémentaires sont nécessaires et peuvent être fournis par l'administrateur ou par un autre membre du personnel que l'on inviterait à s'adresser au groupe. En outre, un conférencier de l'extérieur pourrait être invité à présenter ses points de vue sur la question. Veillez à bien comprendre tous les règlements pertinents.

5. Cherchez à obtenir des suggestions créatives des membres du Conseil sur les problèmes dont ils sont saisis.
6. En vous servant d'un formulaire de plaintes, présentez formellement le sujet de votre préoccupation à l'administrateur et au personnel concerné :

· La plainte 

· À qui elle s'adresse

· Suggestions de solutions possibles 

· Date de l'attente d'une réponse

Bien qu'il s'agisse là du système recommandé pour soumettre une préoccupation, chaque Conseil devrait mettre en place le système qui lui paraît le plus efficace et qui répond aux besoins du Conseil et de l'établissement.

7. Allouez suffisamment de temps pour les réponses et pour permettre à l'établissement de faire le nécessaire. Évitez de faire des demandes tout à fait déraisonnables.

8. Le Conseil de familles discute la réponse du personnel de l'établissement.  Si le Conseil est satisfait, il fait rapport de sa satisfaction au chef de département. Si le Conseil ne l'est pas, il lance un nouveau formulaire de plainte en l'adressant à l'administrateur; il communique le mécontentement du Conseil accompagné de la réponse du personnel à la préoccupation qui avait été soumise à l'origine. 

Si le Conseil demeure toujours mécontent à la suite de cette étape, il devrait organiser une rencontre avec l'administrateur et avec le conseiller de conformité aux normes, si besoin est.  Il peut être utile de communiquer avec le Projet des Conseils de familles pour savoir quelle devrait être la prochaine étape.

9. Lorsque cette question est résolue, annoncez vos succès aux résidents et aux familles au moyen d'une mention dans le procès-verbal, d'un communiqué sur le tableau d'affichage, ou d'un article dans le bulletin de l'établissement, etc.

10. Exprimez votre satisfaction lorsque les choses vont bien

CHAPITRE DIX :
UN MEMBRE DU PERSONNEL COMME AGENT
 DE LIAISON
Les membres du Conseil devraient décider au cours d'une de leurs premières réunions s'ils désirent avoir un membre du personnel de l’établissement comme agent de liaison et, si tel est le cas, quel rôle jouera cette personne. Même dans les Conseils qui sont complètement gérés par les familles, de tels agents de liaison, qui comprennent l'importance du rôle des familles, constituent des atouts précieux. Ordinairement nommé par l'Administrateur, l’agent de liaison lance les idées, contribue à la mise sur pied du Conseil et aide au recrutement et au fonctionnement de celui-ci.

Il peut arriver que les choses ne fonctionnent pas avec un agent de liaison en particulier. Ainsi, il se peut qu’il y ait un conflit au sujet des heures des réunions, ou que les membres du Conseil se sentent mal à l'aise de collaborer avec certains membres du personnel. Dans ce cas, le groupe ne devrait pas hésiter à demander à l'Administrateur de nommer quelqu’un d’autre du personnel.

L’AGENT DE LIAISON COMME FACILITATEUR

· Le rôle le plus approprié pour l'agent de liaison est celui de « facilitateur ». Ce rôle consiste à faciliter la tâche et à fournir toute l'aide et tout le soutien possible au Conseil afin de lui permettre d’atteindre ses objectifs.

· Les membres du Conseil doivent désirer l'aide de l’agent de liaison. Certains Conseils décident de se réunir sans l'agent de liaison ou encore de ne l'inviter qu'à certaines réunions.  Ces choix doivent exister pour que le Conseil conserve son autonomie et sa capacité de prendre ses propres décisions.

Pourquoi faire la promotion d'un Conseil géré par les familles?

· Les membres seront davantage portés à assumer le succès ou l'échec de leur Conseil. Ils tireront une certaine fierté de leur succès et, dans le cas contraire, ils feront des efforts pour corriger le tir.

· Les membres sont certainement plus portés à persévérer dans les sujets qui les intéressent que s'ils s’en remettent aux suggestions de l’agent de liaison quant à ce qu’ils devraient faire.

· Les tâches à accomplir ont plus de chance de se faire si elles sont réparties sur plusieurs membres des familles que sur le seul agent de liaison.

Exemples d'aide appropriée que pourrait fournir l’agent de liaison :

· Donner des conseils aux familles sur les décisions prises dans l'établissement et sur les changements qui s'ensuivront.
· Expliquer les politiques et les procédures de l'établissement.
· Mettre le personnel de l'établissement au courant de l'existence du Conseil et de son importance.
· Aider le Conseil dans les communications, dans un sens comme dans l'autre, avec le personnel et l'administration.
· Augmenter la confiance en soi des membres et mousser leur enthousiasme.
· Veiller à ce que les membres reçoivent la reconnaissance qu’ils méritent pour leurs efforts.
· Aider les membres à acquérir les compétences dont ils ont besoin pour accomplir leurs tâches.
· Fournir aux membres du Conseil l'assistance voulue pour le bon déroulement des réunions.
Exemples d'assistance inappropriée de la part de l’agent de liaison :

· Remplir des tâches que les membres sont capables de remplir.

· Planifier les réunions et s'occuper de leur déroulement.
· Parler au nom du Conseil.
· Choisir l’heure et la date des réunions, les sujets d'intérêt, les projets et les activités.
Faire la promotion des responsabilités des membres

Sachez clairement ce que vous voulez faire et ce que vous ne voulez pas faire pour le Conseil et discutez-en avec les membres dès les toutes premières réunions du nouveau Conseil. Les membres étant souvent réticents à prendre la relève dans des tâches que d'autres ont faites pour eux, il faut dès le tout début veiller à ne pas créer de situation où l’agent de liaison se substitue aux membres du Conseil pour faire le travail à leur place en attendant que le Conseil soit mieux organisé.
· Trouvez des moyens de répartir le travail équitablement afin que tout le travail ne repose pas sur les épaules d’une seule personne.
· Mettez les tâches par écrit en prenant soin d’énoncer clairement ce qu’elles impliquent ainsi qu’une estimation de leur durée.
· Dites clairement que de la formation, des conseils et de l’aide sont disponibles, au besoin, et que vous cherchez à atteindre un résultat et non la perfection. 
· Cherchez des moyens de rendre les tâches plus faciles ou plus intéressantes en essayant de bien assortir les intérêts et les compétences des membres aux tâches à accomplir.
 
CHAPITRE ONZE :
CONSEILS DE FAMILLES ET DIVERSITÉ CULTURELLE

A)
Faites de la diversité culturelle une priorité.

· Créez un plan visant à recruter des membres de groupes raciaux, ethniques et linguistiques différents.

· Mettez dans la liste des questions que vous désirez traiter des sujets qui sont d'un intérêt particulier pour les résidents de la minorité.

· Faites un effort spécial pour que les familles qui ne parlent pas anglais se sentent les bienvenues.

B)
Efforcez-vous de rendre vos réunions et vos documents accessibles à tous :

· Traduisez dépliants, lettres, procès-verbaux et bulletins d'information dans les langues qui sont représentées dans votre établissement.

· Obtenez l’aide des familles bilingues pour traduire vos réunions et vos documents.
· Demandez au personnel bilingue de vous aider, si vous avez du mal à recruter des familles bilingues.

C)
Ne créez pas une atmosphère insensible ou tolérante aux marques de racisme.

· Ne tolérez pas des remarques au ton ou au contenu raciste.

· En cas de commentaires déplacés, profitez de l’occasion pour discuter ouvertement du problème avec le Conseil.

· Discutez du fait que la discrimination est illégale, destructive et inacceptable.

· Créez une ambiance où tout le monde se sent à l'aise de participer, sinon vous perdrez la contribution des familles représentant les minorités.

D)
Éduquez résidents, familles et personnel sur les différentes cultures présentes dans votre établissement.

· Encouragez l'établissement à planifier des activités et des événements qui donnent au personnel, aux résidents et aux familles l'occasion de partager leur patrimoine culturel, d'organiser des repas à caractère international à la fortune du pot, d'échanger photos, historiettes, objets culturels ainsi que festivals de musique et de danse. 

· Encouragez l'établissement à donner aux résidents des occasions de se pencher sur leurs propres préjugés. 

· Encouragez l'établissement à offrir régulièrement sur place des séances de sensibilisation aux questions de diversité culturelle, y compris la susceptibilité à la discrimination, la communication interculturelle et la formation à mieux interpréter les besoins d'autrui.

· Engagez du personnel bilingue et formez-le à traduire pour vos besoins, et offrez-lui ainsi une possibilité de développement professionnel.







Il est bon que vous réfléchissiez à ce qui suit : si les gens s'abstiennent de venir aux réunions, c'est tout d'abord parce qu'ils n'en sont pas informés; c'est ensuite parce qu'ils ne comprennent pas à quoi sert un Conseil de familles. Par conséquent, il est impératif de bien les informer, de continuer 


à le faire et à le refaire!
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